
 

Norois
Environnement, aménagement, société 

235 | 2015

La directive cadre sur l’eau à l’échéance 2015. Les
façades océaniques

La démarche de développement d’indicateurs
basés sur l’ichtyofaune pour évaluer la qualité
écologique des eaux de transition françaises dans
le cadre de la DCE : une marche forcée pour des
résultats positifs
Developing a fish-based indicator to estimate the ecological status of transitional

water in france for the Water Framework Directive: a fast but successful

approach 

Olivier Le Pape, Mario Lepage et Philippe Féra

Édition électronique
URL : http://journals.openedition.org/norois/5632
DOI : 10.4000/norois.5632
ISBN : 978-2-7535-4775-9
ISSN : 1760-8546

Éditeur
Presses universitaires de Rennes

Édition imprimée
Date de publication : 15 novembre 2015
Pagination : 37-49
ISBN : 978-2-7535-4771-1
ISSN : 0029-182X
 

Référence électronique
Olivier Le Pape, Mario Lepage et Philippe Féra, « La démarche de développement d’indicateurs basés
sur l’ichtyofaune pour évaluer la qualité écologique des eaux de transition françaises dans le cadre de
la DCE : une marche forcée pour des résultats positifs », Norois [En ligne], 235 | 2015, mis en ligne le 15
novembre 2017, consulté le 19 avril 2019. URL : http://journals.openedition.org/norois/5632  ; DOI :
10.4000/norois.5632 

© Tous droits réservés

brought to you by COREView metadata, citation and similar papers at core.ac.uk

provided by OpenEdition

https://core.ac.uk/display/223675745?utm_source=pdf&utm_medium=banner&utm_campaign=pdf-decoration-v1
http://journals.openedition.org
http://journals.openedition.org
http://journals.openedition.org/norois/5632


37

*Auteur correspondant
a UMR 985 ESE (INRA-Agrocampus-Ouest), 65 rue de Saint-Brieuc, CS 84215 35 042 Rennes Cedex, France. 
(lepape@agrocampus-ouest.fr)
b Irstea, UR EPBX – 50 av. de Verdun, F-33612 Cestas, France.
c Agence de L’eau Loire Bretagne, Délégation Ouest-Atlantique – 1 rue Eugène-Varlin, CS 40521, 44105 Nantes 
Cedex 4, France.

Article reçu le 18 novembre 2014 ; déinitivement accepté le 3 mai 2015

Norois N° 235, 2015/2, p. 37-49

Revue en ligne : http://norois.revues.orgwww.pur-editions.fr

La démarche de développement d’indicateurs basés  
sur l’ichtyofaune pour évaluer la qualité écologique des eaux  

de transition françaises dans le cadre de la DCE :  
une marche forcée pour des résultats positifs

Developing a Fish-based Indicator to Estimate the Ecological Status of Transitional Water  
in France for the Water Framework Directive: A Fast but Successful Approach

Olivier Le Papea*, Mario Lepageb et Philippe Férac

Résumé : Cet article se propose d’expliquer, sur l’exemple de l’ichtyofaune des masses d’eau de transition, la démarche adoptée 
par la France pour répondre aux objectifs de la DCE et les déis qu’elle présentait dans des délais contraints. Nous présentons le 
vide de connaissances et de données qui régnait au début des années 2000 et les actions mises en œuvre au pas de charge pour 
répondre aux objectifs ambitieux de la DCE, disposer d’un réseau de surveillance en 2007, puis d’indicateurs normés décrivant l’état 
écologique ain de présenter un bilan six ans plus tard, en 2013, à l’issue du premier plan de gestion. Il reste désormais à poursuivre 
la démarche en milieu marin dans le cadre de la DCSMM.

Abstract: In this paper, we propose to study ish in transition waters to illustrate the challenge of meeting the goals of the European 
Union Water Framework Directive (EWFD) in France in restricted delays. We present the lack of knowledge and data in early 2000s 
and the actions led then to achieve the ambitious objectives of the EWFD: the creation of a standardized monitoring network in 2007 
and the deinition of ecological indicators based on the ish community. In 2013, at the end of the irst management plan, an assessment 
of the ecological status was presented. These actions have now to be continued towards marine waters in relation with the EU Marine 
Strategy Framework Directive.

Mots clés : DCE – indicateur – poisson – estuaire – gestion des ressources en eau – Union européenne

Keywords: EWFD, indicators, ish, estuary, water management, European Union
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Introduction

Lors de sa publication en octobre 2000, la 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE), qui a pour objec-
tif l’atteinte du bon état physico-chimique et écolo-
gique des eaux européennes en 2015, représentait 
un déi majeur pour les milieux côtiers et les sec-
teurs de transition que constituent les estuaires et 
les lagunes littorales. En effet, bien que le caractère 
dynamisant de cette directive pour reconquérir la 
qualité des eaux en Europe s’applique à l’ensemble 
des catégories de masses d’eaux, elle ne présen-
tait pas en 2000 les mêmes enjeux en termes de 
connaissance, de mise en place de réseaux de sur-
veillance, d’indicateurs disponibles et de gestion 
pour les milieux en interactions avec la mer que 
pour les systèmes aquatiques continentaux (cours 
d’eau, plan d’eau et eaux souterraines).

Les politiques européennes s’étaient attachées 
depuis les années 1970 à instaurer des textes régle-
mentaires sectoriels et normatifs portant soit sur les 
usages (eau potable, baignades, eaux conchylicoles, 
etc.) soit sur les rejets (substances dangereuses, 
eaux résiduaires urbaines, nitrates, etc.). La grande 
nouveauté introduite par la DCE, outre son aspect 
d’encadrement des textes existants, a été d’intro-
duire les notions de qualité écologique quantiiable 
et d’obligation de résultats. Ce déi était d’autant 
plus grand pour les eaux côtières et de transition par 
rapport aux eaux continentales que les données et 
les indicateurs biologiques disponibles étaient rares, 
voire inexistants.

Depuis le début des années 1980, les eaux conti-
nentales bénéiciaient de grilles de qualité physico-
chimiques des eaux et d’indices biologiques basés 
sur la présence ou non d’organismes polluo-sensibles 
(e.g. l’ichtyofaune ; Oberdorff et al., 2002 ; Pont et 
al., 2007 ; Roset et al., 2007). Ces indicateurs ont 
ensuite été confortés dans les années 1990 par la 
mise en place d’un Système d’Évaluation de Qualité 
(SEQ – Eau). En conséquence, la DCE consistait 
pour les eaux continentales en une étape supplé-
mentaire d’un processus initié depuis une vingtaine 
d’années pour aller plus avant vers une qualiication 
de l’état écologique et opérer une harmonisation au 
sein d’une directive unique.

En revanche, pour les eaux marines, l’appréciation 
de la qualité des eaux et des milieux préalablement 
à la DCE se faisait surtout en référence à la qualité 

sanitaire des usages baignade (1975) et conchyli-
culture (1979), sur un nombre limité de secteurs 
concernés par ces usages. L’appréciation de la qua-
lité chimique des milieux côtiers a débuté en 1974 
par la mise en place du Réseau National d’Obser-
vation (RNO, désormais ROCCH) par Ifremer. 
Pour autant, devant le manque de normes ou de 
références de qualité, ce réseau qualiiait réguliè-
rement les sites côtiers français en les comparants 
entre eux et par rapport à la moyenne nationale 
(Claisse, 1989). Il existait bien une grille d’analyse, 
mais celle-ci était adaptée à la qualiication de sédi-
ments pollués et non en référence à des teneurs 
naturelles. Les premiers réseaux biologiques marins 
pérennes ont vu le jour en 1984 pour le réseau phy-
toplanctonique REPHY, en 1997 pour le réseau 
« ulves » en Bretagne et en 2003 pour le réseau 
benthique Rebent Bretagne, suite à l’échouage du 
pétrolier Erika, là aussi sur un nombre limité de 
secteurs (REPHY en zone conchylicole, « Ulves » 
sur les sites impactés en Bretagne et Rebent sur 
un nombre restreint de sites pilotes). Ces réseaux 
se limitaient, par manque de normes ou de réfé-
rences, à comparer les sites entre eux ou de façon 
interannuelle. C’est vraiment la mise en œuvre de la 
DCE, avec l’introduction de la notion de bon état et 
l’obligation de créer des indicateurs, qui a permis le 
développement de métriques et de grilles de qualité 
pour les eaux côtières et de transition. Tout restait 
donc à mettre en place pour ces milieux à l’édition 
de la DCE en octobre 2000.

La DCE spéciie que la surveillance écologique 
se base sur les compartiments biologiques suivants : 
le phytoplancton, la lore aquatique, la faune ben-
thique invertébrée pour les eaux côtières, les mêmes 
compartiments plus l’ichtyofaune pour les eaux de 
transition. La première partie de la décennie 2000 a 
donc consisté en une course contre la montre pour 
développer des protocoles et mettre en place des 
indicateurs et des normes de qualité, ain de démar-
rer le programme de surveillance en 2007, confor-
mément à la DCE. En se basant sur des réseaux 
opérationnels existants (en adaptant le réseau phyto-
plancton et phycotoxines pour le cas du phytoplanc-
ton) ou en développant, ex-nihilo ou presque, de 
nouveaux réseaux de surveillance (le Rebent initié 
en 2000 pour les invertébrés benthiques), il a fallu 
combler le retard structurel de plusieurs décennies 
pris sur ces milieux par rapport aux eaux continen-
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tales pour répondre aux exigences de la DCE dans 
les mêmes délais. Ce déi se doublait de problèmes 
spéciiques aux eaux côtières et de transition. En 
effet ces milieux fluctuants, et notamment les 
estuaires, présentent des communautés écologiques 
adaptées aux gradients spatio-temporels rapides des 
conditions environnementales (e.g. la salinité). En 
conséquence, leurs caractéristiques intrinsèques se 
rapprochent de celles des communautés de milieux 
perturbés (estuarine quality paradox ; Elliott et 
Quintino, 2007). La mise en évidence de l’effet de 
pressions anthropiques et la qualiication du bon 
état écologique y est donc plus délicate qu’ailleurs.

Cet article se propose d’expliquer, sur l’exemple 
de l’ichtyofaune estuarienne, le vide qui régnait au 
début des années 2000 et les démarches mises en 
œuvre au pas de charge pour répondre aux objec-
tifs ambitieux de la DCE, disposer d’un réseau de 
surveillance en 2007, puis d’indicateurs normés 
décrivant l’état écologique afin de présenter un 
premier bilan six ans plus tard, en 2013, à l’issue 
du premier plan de gestion. La première partie pré-
sente les objectifs ixés par la DCE. Les deux parties 
suivantes décrivent le travail réalisé pour la France 
métropolitaine en ce qui concerne l’ichtyofaune 
des estuaires, avec de brefs compléments pour les 
lagunes. La dernièer partie évoque l’harmonisation 
européenne réalisée sur la base des stratégies natio-
nales.

Suivi de la qualité écologique 
dans les eaux de transition  
dans le cadre de la DCE :  
préconisations, démarche  
et travaux préliminaires

Une notion nouvelle apportée par la DCE est la 
notion de « Masse d’eau ». La DCE demande aux 
états membres d’établir un inventaire de masses 
d’eau regroupées par types homogènes. Une masse 
d’eau représente une unité hydraulique homogène 
dont la qualité peut, d’une part, être estimée par un 
nombre limité de point de contrôle, et d’autre part, 
être rapportée auprès de l’union européenne. Un 
travail préliminaire à l’échelle nationale, impliquant 
de nombreux acteurs, a donc consisté à délimiter 
les masses d’eau côtières et de transition sur la base 
de critères hydrologiques (courant, temps de rési-
dence, stratiication, etc.) et de nature des fonds. 

Spéciiquement, en ce qui concerne les estuaires, 
la DCE précise que la zone couverte par chaque 
masse d’eau estuarienne s’étend de la limite amont 
de la marée dynamique jusqu’à une limite aval qui 
sépare les eaux estuariennes et côtières, limite à 
déinir pour chaque site. La délimitation spatiale des 
masses d’eau de type lagune, l’autre type de masses 
d’eau de transition, semble plus naturelle mais des 
choix de gestion ont conduit à agréger plusieurs 
lagunes pour constituer une masse d’eau.

La DCE demande aux états membres de suivre 
un certain nombre des masses d’eau inventoriées, 
en prenant en compte tous les éléments de qualité 
biologique (i.e. phytoplancton, lore, invertébrés 
benthiques et poissons pour les eaux de transition). 
L’article 8 de la DCE prévoit la mise en œuvre d’un 
programme de surveillance, de manière à « dresser 
un tableau cohérent et complet de l’état des eaux 
au sein de chaque bassin hydrographique ». Ce 
programme est mené sur la durée d’un « plan de 
gestion », soit 6 ans. Le programme de surveillance 
comprend quatre types de contrôles :

– le contrôle de surveillance, porte sur tous les 
paramètres biologiques et chimiques. Il a vocation 
à s’exercer sur un nombre représentatif de masses 
d’eau pour permettre une évaluation générale de 
l’état écologique et chimique des eaux à l’échelle 
du bassin hydrographique ;

– le contrôle opérationnel, mis en place sur les 
masses d’eau à risque de non-respect des objectifs 
environnementaux (RNROE), porte sur les para-
mètres responsables de la mauvaise qualité des 
masses d’eau ;

– le contrôle d’enquête, mis en œuvre pour recher-
cher les causes d’une mauvaise qualité en l’absence 
de réseau opérationnel ou pour évaluer l’ampleur et 
l’incidence d’une pollution accidentelle ;

– le contrôle additionnel, destiné à vériier les 
pressions qui s’exercent sur les zones « protégées », 
c'est-à-dire les secteurs ou activités déjà soumis à 
une réglementation européenne (ex. : zones conchy-
licoles, Natura 2000, baignades).

Des groupes d’experts nationaux ont été créés 
pour chaque paramètre biologique (i.e. phytoplanc-
ton, lore, invertébrés benthiques et poissons pour 
les eaux de transition) avec comme objectif de 
concevoir les réseaux de surveillance et leurs moda-
lités (engins de prélèvements, stratégie spatio-tem-
porelle d’échantillonnage) puis de mettre au point 
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les indicateur et les grilles de qualité permettant de 
qualiier les masses d’eau en 5 classes.

Surveillance de l’ichtyofaune :  
un existant plus que limité en 
estuaire en 2000, un réseau de  
surveillance à construire  
EX NIHILO

En ce qui concerne les communautés de poissons 
dans les eaux de transition, la DCE requiert de se 
baser sur la composition et l’abondance pour contri-
buer à déinir le bon état écologique de ces masses 
d’eau. La construction de l’indicateur « Poissons » 
en eau de transition a été coniée à l’Irstea (Institut 
national de recherche en sciences et technologies 
pour l'environnement et l’agriculture) de Bordeaux. 
Cette partie présente comment un constat initial 
d’absence de données opérationnelles a conduit à 
mettre en place au pas de charge un réseau de sur-
veillance totalement nouveau.

Inventaire initial des données  
disponibles : un constat sans appel  
de grand vide

L’Irstea a tout d’abord réalisé, en 2005, un inven-
taire des données existantes sur les communautés 
de poissons en estuaire. Bien qu’exhaustif, ce tra-
vail a été réalisé rapidement, d’autant plus facile-
ment que le constat a été sans appel. Hormis les 
campagnes menées en Gironde, qui ne couvraient 
d’ailleurs pas l’ensemble du secteur estuarien (Lobry 
et al., 2003), et quelques inventaires anciens et par-
tiels par ailleurs, aucun estuaire français ne faisait 
avant 2005 l’objet d’un suivi récurrent de son ichtyo-
faune. Le travail à réaliser partait donc de zéro et le 
constat était semblable pour les lagunes malgré une 
littérature un peu plus abondante.

Mise en place rapide d’un réseau  
de surveillance entièrement nouveau

Préalablement à la mise en place d’un réseau de 
surveillance des estuaires, un projet de recherche 
du programme LITEAU (action de recherche du 
ministère en charge du développement durable 
pour soutenir le développement de connaissances, 
méthodes et pratiques scientiiques utiles à la déi-

nition et à la mise en œuvre d’actions collectives et 
de politiques publiques en mer et sur les littoraux 
dans une optique de développement durable) inti-
tulé « Développement pour la DCE d’un indicateur 
multimétrique de la qualité des eaux de transition 
à partir de leurs peuplements de poissons » a été 
mené à bien. Ce projet réalisé en collaboration 
avec les Agences de l’eau des façades maritimes 
françaises, a permis l’acquisition de données sur 
27 estuaires en Manche et Atlantique plus le grand 
Rhône et 12 lagunes méditerranéennes. À l’issue de 
cette phase de travail menée au milieu des années 
2000, un protocole de suivi standardisé et applicable 
dans la majorité des estuaires français a été proposé 
en 2007 par l’Irstea ainsi qu’un protocole adapté au 
suivi des lagunes.

Ce travail a commencé par la mise au point d’une 
classiication plus simple des masses d’eau, sur la 
base de la typologie française initiale en 9 types. 
In fine, et après des analyses et des regroupe-
ments successifs, les estuaires ont été distingués 
des lagunes, et séparés en deux classes de taille, 
les grands estuaires et les petits, et en deux éco-
régions, Manche et Atlantique. En raison d’enjeux 
de gestion particuliers à certaines zones, certains 
grands estuaires ont fait l’objet d’une stratiication 
entre leurs parties luviales, centrales et avals. Deux 
types ont été déinis pour les lagunes contrairement 
à la typologie nationale qui n’en compte qu’un seul. 
C’est sur la base de cette classiication simpliiée 
que se sont inalement construits les protocoles 
d’échantillonnage.

À l’issue d’un processus itératif intégrant des 
considérations inancières, des échanges avec les 
personnes expertes en charge des prélèvements sur 
les différents estuaires et des retours de l’analyse 
des données et du travail de développement d’indi-
cateurs iables et normés sur la base de ces échan-
tillonnages, les protocoles se sont afinés progressi-
vement.

Dès le départ, pour des raisons de mise en pra-
tique in situ, deux chaluts à perche (engin trainant 
sur le fond constitué d’un ilet en forme de poche 
s’ouvrant par une perche horizontale et deux patins 
aux extrémités, tiré par un navire, igure 1) diffé-
rents ont été utilisés dans les estuaires. Dans les 
grands estuaires il s’agit d’un chalut de 3 mètres 
de large, eficace même sur des fonds relativement 
profond (>10 m), alors qu’un chalut à perche de 
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1,5 m, manipulable à partir de petites embarcations, 
est utilisé dans les petits estuaires. Un ilet verveux 
jumeaux (engin ixe constitué de deux nasses en ilet 
reliées par un ilet droit jouant le rôle de guide) a 
été initialement utilisé en complément (Lepage et 
Girardin, 2006). L’utilisation de ce ilet a inalement 
été abandonnée du fait de l’impossibilité de déinir, 
à coût abordable en moyens humains et matériels, 
un protocole standardisé permettant une évaluation 
de l’ichtyofaune des petits fonds par ce biais.

Le protocole ixe la vitesse de chalutage entre 1,5 
et 3 nœuds (1 nœud = 1 852 m/h) selon le chalut, 
et la durée de chaque trait est ixée à 15 minutes. 
Si ces paramètres ont peu évolué, la couverture 
spatiale des masses d’eau a par contre fait l’objet 
d’ajustements. L’échantillonnage nécessitait ini-
tialement de couvrir l’ensemble de l’estuaire, de la 
limite amont à l’aval de la masse d’eau, en réalisant 
environ 25  traits de chaluts sur une campagne. 
Les premières analyses des données d’ichtyofaune 
ont conirmé que le gradient de salinité, depuis les 
eaux douce en amont jusqu’aux eaux marines de la 
limite aval, est très structurant pour les commu-
nautés de poissons (Courrat et al., 2009 ; Nicolas 
et al., 2010b). En conséquence, pour les estuaires 
au sein desquels on peut observer ce gradient (i.e. 
ce n’est pas systématiquement le cas des grands 
estuaires stratiiés en masses d’eau distinctes, ni des 
petits estuaires dont la partie dessalée se résume 
souvent à un tronçon luvial court et étroit, notam-
ment en période d’étiage), un minimum de 8 traits 
de chalut par classe de salinité (oligohalin : ≤5PSS, 
mesohalin : ]5,18] PSS, polyhalin : >18PSS) a été 
imposé. Un minimum de 12 traits de chalut est par 
contre ixé dans le cas où une masse d’eau comporte 
une seule zone de salinité (cas de l’estuaire de la 
Bidassoa ou de l’estuaire de la Seudre par exemple).

Une démarche similaire a permis de mettre en 
place un protocole d’échantillonnage de l’ichtyo-
faune en lagune, basé sur l’utilisation de capet-
chades (engins proches des ilets verveux utilisés 
initialement en estuaire) posées à partir de la berge 
et laissé durant 4 jours avec une relève quotidienne 
(Lepage et Girardin, 2006).

Ce protocole de surveillance s’est mis en place et 
a été afiné progressivement à partir des premières 
campagnes réalisées en 2005. Fin 2012, près de 
280 campagnes (échantillonnage d’une masse d’eau 
au cours d’une saison) avaient été réalisées dans 

51 masses d’eau de transition françaises, 225 de 
ces campagnes concernaient 38 masses d’eau estua-
riennes, les autres portant sur 13 lagunes méditer-
ranéennes.

Une méthode d’analyse  
et des indicateurs basés  
sur l’ichtyofaune à développer  
EX NIHILO, des normes à fixer

Sur la base des données collectées lors des cam-
pagnes d’inventaire et de surveillance, la seconde 
phase du travail, démarrée lors du projet LITEAU à 
l’issue de la seconde année d’échantillonnage, début 
2007, a consisté à mettre au point des indicateurs de 
qualité écologique portant sur l’ichtyofaune estua-
rienne. Pour ce faire, les spéciications de la DCE 
demandaient de prendre en compte la composition 
et l’abondance de cette ichtyofaune, en indiquant 
que les indicateurs poissons doivent reléter la pré-
sence des espèces sensibles et si possible d’espèces 
indicatrices de pollution.

Le déicit d’antériorité évoqué ci-avant concer-
nant l’ichtyofaune estuarienne ne portait pas uni-
quement sur la disponibilité de données d’inven-
taires mais aussi sur l’expertise scientiique et les 
recherches sur la mise au point d’indicateurs d’états 
écologique opérationnels. Sans données, ce travail 
de recherches et d’expertise n’avait naturellement 
pas été mené à bien au préalable. L’un des atouts 
majeurs de la coordination menée par l’Irstea est 

Figure 1 : Petit chalut à perche utilisé pour les échantillonnages 
d’ichtyofaune
 Small beam trawl used for irst fauna sampling
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venu de la forte implication de cet institut sur des 
thématiques similaires pour les eaux continentales 
(développement d’indicateurs « poissons » en rivière 
et en lac ; Oberdorff et al., 2002 ; Pont et al., 2007 ; 
Roset et al., 2007). La forte antériorité d’expertise 
sur les cours d’eau (plusieurs décennies) et l’impli-
cation de l’Irstea dans celle-ci a pu être mise à pro-
it pour prendre de bonnes options stratégiques et 
gagner du temps (qui manquait cruellement, les 
échéances étant très serrées, sans données jusqu’en 
2007 pour produire un état en 2013 ; le temps de la 
science n’est pas le temps des gestionnaires ou des 
politiques !).

Sur la base de cette expertise et en suivant aussi 
les préconisations de la DCE, une démarche de type 
DPSIR (Driving Forces, Pressures, State, Impacts, 
Response ; Borja et al., 2006) a été adoptée. Cette 
démarche générale vise à :

– identiier les sources de pressions anthropiques 
(Driving forces, D) et à quantiier ces pressions 
(Pressures, P),

– mesurer l’état (State, S) à partir d’indicateurs, en 
l’occurrence mesurer l’état écologique des estuaires 
à partir d’indicateurs basés sur l’ichtyofaune,

– mesurer l’effet des pressions sur l’ichtyofaune 
(Impact, I),

– prendre des mesures (Réponse, R) pour limiter 
et réduire les pressions en cause si l’état n’est pas 
bon.

Pour faire simple, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la DCE cette démarche permet, si le bon 
état écologique n’est pas atteint, que la Réponse 
(R, les mesures pour atteindre le bon état) vise le 
contrôle des Forces motrices et des Pressions (DP) 
ain d’améliorer l’État (S) en limitant les Impacts (I). 
Cette démarche peut a priori paraitre un peu vir-
tuelle et théorique présentée de la sorte. Toutefois, 
elle est apparue et s’est imposée, grâce à l’éclai-
rage d’experts de l’ichtyofaune des eaux douces au 
recul conséquent (e.g. Didier Pont, Irstea), comme 
la seule à même d’orienter les actions des gestion-
naires dans leur objectif d’amélioration de la qualité 
écologique des masses d’eau et donc de répondre 
aux objectifs de la DCE. L’état écologique est ainsi 
mesuré par un écart à une référence, correspondant 
à une masse d’eau très peu ou pas impactée par les 
activités humaines, à partir d’une relation liant l’état 
écologique au niveau de pression s’exerçant sur les 
écosystèmes. En effet si l’état écologique n’est pas 

qualiié en fonction de l’impact des pressions subies, 
il paraît dificile, lorsque le bon état n’est pas atteint, 
de prendre des mesures pour parvenir à améliorer 
cet état en diminuant les pressions, ce qui corres-
pond aux objectifs de la DCE.

Ce cadrage a permis de développer des indica-
teurs en suivant une démarche DPSIR. Beaucoup 
de travaux de recherche avaient permis de mesurer, 
par des approches expérimentales (Gilliers et al., 
2012) ou des travaux de laboratoire basés sur des 
prélèvements in situ (Gilliers et al., 2006), les consé-
quences de la dégradation de la qualité des eaux et 
des habitats estuariens sur différentes espèces de 
l’ichtyofaune à des stades variables de leur cycle de 
vie. Les effets néfastes et donc l’impact des pres-
sions sur la croissance et la survie des poissons ainsi 
que sur leur capacité de reproduction avaient été 
clairement mis en évidence (cf. reviews de Peterson, 
2003 et Vasconcelos et al., 2014) par des approches 
portant sur une ou quelques espèces. Toutefois la 
nécessité de réaliser un diagnostic (i) à des coûts 
humains et inanciers raisonnables, (ii) sur un grand 
nombre de masses d’eau échantillonnées à deux sai-
sons par année et au minimum trois années de suite 
(iii) portant sur un large panel d’espèces en intégrant 
des notions d’abondance et de diversité, a réduit le 
panel des approches susceptibles d’être mises en 
œuvre à des analyses des données collectées in 
situ. Il n’était en effet pas réaliste d’effectuer sur les 
échantillons collectés, des analyses de laboratoire 
approfondies pour qualiier la croissance, la mor-
talité ou l’état physiologique d’un panel d’espèces 
représentatif de façon exhaustive et récurrente. Le 
travail s’est donc focalisé sur des indicateurs portant 
sur l’abondance et la richesse spéciique de l’ichtyo-
faune. Du fait de la répartition biogéographique des 
différentes espèces, à l’origine de fortes spéciici-
tés régionales, et du nombre important d’espèces 
recensées (297 espèces ont été identiiées au cours 
de l’échantillonnage des masses d’eau de transition 
en France métropolitaine entre 2005 et 2012) ; il 
n’était pas possible de se focaliser sur l’échelle spé-
ciique pour qualiier les abondances. Pour aller plus 
loin qu’une simple abondance globale de poissons, 
et la richesse spéciique associée, les espèces ont 
été ventilées en guildes décrivant leur utilisation 
des estuaires, leur régime alimentaire et leur posi-
tion dans la colonne d’eau. Cette approche qui se 
base sur la diversité fonctionnelle des peuplements 
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de poissons est fréquemment utilisée pour ce type 
d‘analyse intégrative (Nicolas et al., 2010b). Elle 
permet de comparer des systèmes éloignés dont 
la composition spécifique des peuplements est 
très différente, notamment du fait de la succes-
sion d’espèces sur un gradient latitudinal et ther-
mique, et autorise une description assez complète 
des fonctions écologiques avec un nombre limité de 
métrique (Delpech et al., 2010).

Le but de l’analyse était donc de décrire, à l’aide 
de modèles statistiques, la variation de l’abondance 
et de la richesse spéciique au sein de ces différentes 
guildes en fonction du niveau de pressions anthro-
piques, tout en tenant compte des autres sources 
de variabilité  : différences intrinsèques entre les 
façades (Méditerranée, Atlantique et Manche-Mer 
du Nord), différences entre les grands et les petits 
estuaires (intégrant aussi l’effet de l’engin de pré-
lèvement, spéciiques à chacun de ces deux types 
de masses d’eau), gamme de salinité et saisonnalité. 
Ensuite, les métriques qui répondent aux pressions 
anthropiques peuvent être utilisées pour développer 
des indicateurs et ixer des normes. La conjonction 
de la note donnée par chacun de ses indicateurs 

permet enin d’établir un état écologique sur la base 
des peuplements de poissons (igure 2).

Une première phase du travail a porté uniquement 
sur la guilde des poissons juvéniles marins c’est-à-
dire des espèces marines fortement dépendantes 
des estuaires au stade juvénile. Cette dépendance 
concerne notamment des ressources importantes 
en terme d’exploitation puisque 44 % des espèces 
d’intérêt halieutique faisant l’objet d’une évaluation 
en Atlantique Nord présentent une dépendance 
côtière et/ou estuarienne à un moment donné de 
leur cycle de vie, ces espèces représentant 77 % du 
tonnage des débarquements des espèces évaluées 
(Seitz et al., 2014). L’analyse a porté sur la réponse, 
en terme d’abondance et de richesse spéciique, de 
ces juvéniles d’espèces marines aux sources natu-
relles de variabilité et au niveau de contamination 
chimique des estuaires (Courrat et al., 2009). Ce 
travail réalisé à l’aide de modèles linéaires géné-
ralisés a permis de démontrer que si la variabilité 
liée aux facteurs naturels est forte, il est néanmoins 
possible de discriminer les milieux contaminés au 
sein desquels les densités de ces poissons juvéniles 
sont signiicativement plus faibles (igure 3). Une 

Figure 2 : Protocole d’analyse des données d’ichtyofaune pour développer un indicateur d’état écologique des estuaires (d’après Delpech 
et al., 2010)
 Methodology based on ish fauna data for building an ecological quality index of estuaries (adapted from Delpech et al., 2010)
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même tendance a été constatée en ce qui concerne 
leur richesse spéciique mais sans que le niveau de 
discrimination soit aussi marqué. Ce travail a aussi 
conduit à préciser le protocole d’échantillonnage de 
l‘ichtyofaune en permettant d’estimer que le niveau 
de iabilité de l’estimation est satisfaisant lorsque 
l’on dispose d’au minimum 8 traits par gamme de 
salinité.

Cette première étape réussie, la démarche a 
été généralisée à l’ensemble des guildes décrivant 
l’ichtyofaune (utilisation des estuaires, régime ali-
mentaire et position dans la colonne d’eau). Douze 
métriques présentaient une réponse signiicative aux 
pressions anthropiques, liées à une moindre abon-
dance et à une diversité spécifique réduite pour 
une contamination chimique plus forte. Un travail 
de sélection s’est opéré ain de ne conserver que les 
métriques présentant un effet discriminant (les inter-

valles de coniance entre secteurs contaminés et non 
contaminés ne doivent pas se recouper (igure 4) pour 
éviter des confusions sur le diagnostic). Puis certaines 
métriques discriminantes n’ont pas été retenues parce 
qu’elles étaient redondantes (e.g. les poissons ben-
thiques (position dans la colonne d’eau) et les pois-
sons qui mangent des invertébrés benthiques (régime 
alimentaire) sont en très grande partie constitués des 
mêmes espèces). Au inal, sept métriques discrimi-
nantes et non redondantes ont été sélectionnées : 
la densité totale de poissons, la densité de poissons 
migrateurs amphihalins, la densité de poissons marins 
juvéniles (dans les zones polyhaline et mésohaline), la 
densité des poissons d’eau douce (dans la zone oligo-
haline et en eau douce soumise à marée), la densité 
des espèces résidentes estuariennes, la densité d’es-
pèces benthiques et la richesse taxonomique totale 
(Delpech et al., 2011). Des approches statistiques 
plus poussées, utilisant des méthodes bayésiennes 
appropriées pour prendre en compte l’incertitude et 
les différentes sources de variabilité ont ensuite été 
utilisées pour valider ces indicateurs et l’adéquation 
entre le protocole de collecte de données et le niveau 
de iabilité requis. Ce travail a aussi fait l’objet d’une 
validation en intégrant la connaissance experte des 
spécialistes de l’ichtyofaune des masses d’eau estua-
riennes, en tenant compte d’autres sources de pres-
sions anthropiques (Tableau et al., 2013).

Au inal, on dispose donc de grilles d’évaluation 
de la qualité des eaux qui permettent de donner 
une note de qualité pour chaque métrique rete-
nue (tableau 1), par classe de salinité au cours de 
chaque campagne (échantillonnage d’une masse 
d’eau au cours d’une saison). Le calcul des seuils et 
l’attribution d’un score à chaque classe de qualité se 
fait en fonction du recouvrement ou non des inter-
valles de coniance obtenues pour chaque métrique 
vis-à-vis d’un certain niveau de contamination ou 
d’anthropisation (igure 4).

Il s’agit ensuite de conjuguer ces notes pour obte-
nir une qualiication de l’état écologique à partir de 
l’indicateur global calculé sur les données d’ichtyo-
faune, nommé ELFI (Estuarine and Lagoon Fish 
Index ; Delpech et al., 2010). Pour chaque métrique, 
une note est attribuée à chaque classe de salinité 
pour laquelle plus de 8 traits de chalut ont été réa-
lisés, au cours d’une campagne. On obtient la note 
pour une masse d’eau, en procédant à la moyenne 
des notes obtenues dans chaque classe de salinité 

Figure 3 : Estimation des densités automnales de juvéniles de poi-
sons marins (valeur médiane et intervalle de coniance [10,90] %) 
dans les grands estuaires de la côte Atlantique, le long d’un gradient 
amont-aval de salinité et de profondeur selon le degré de contami-
nation chimique (triangles pleins, contamination chimique forte ; 
triangles vides, contamination faible à très faible) (d’après Courrat 
et al., 2009)
 Autumnal estimated densities of young marine ishes (me-
dian value and quantiles [10,90]%) in large estuaries of the Atlantic 
coast, along an upstream-downstream gradient in salinity and depth 
depending on level of chemical contamination (solid triangles: strong 
chemical contamination ; open triangles: low to very low contamina-
tion ) (from Courrat et al., 2009)
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Tableau 1 : Exemple de valeur de seuils en 5 classes (Très Bon : TB, Bon : B, Moyen : Mo, Médiocre : Me, et Mauvais : Ma) pour la métrique 
« Densité d’espèces benthiques »
Les valeurs afichées correspondent à une densité moyenne sur l’ensemble des traits de chalut réalisés pour chaque classe de salinité (1-oli-
go : ≤5PSS, 2-mesohalin : ]5,18] PSS, 3-poly : >18PSS) au printemps ou en automne, par écorégion (ATL : Atlantique ; MAN : Manche), 
dans le cas des grands estuaires.
 Example of thresholds value through 5 classes (Very Good: TB, Good: B, Middle: Mo, Poor: Me and Bad: Ma) for the metric “density 
of benthic species”
The values represent an average density for all trawl tows performed for each salinity class (1-oligo: ≤5PSS, 2-mesohalin:] 5.18] PSS, 3-poly:> 
18PSS) during spring or autumn, by Ecoregion (ATL: Atlantic; MAN: Manche), for large estuaries.

Figure 4 : Système de scoring utilisé 
pour les métriques
a  : système classique en 3 classes 
en l’absence de chevauchement 
des intervalles de coniance. b : sys-
tème adapté en 5 classes lorsque le 
chevauchement des 3 classes est 
limité. c  : chevauchement trop im-
portant, impossibilité de déinir des 
seuils robustes, métrique non rete-
nue. d  : système en 5 classes sans 
chevauchement des intervalles de 
coniance.
 Scoring system used for 
metric
a: conventional system into 3 classes 
with non-overlapping quantiles. b: 
methodology adapted into 5 classes 
with a slightly overlap of the 3 classes. 
c: too strong overlapping, leading to 
reject the metric. d: system into 5 
classes with non-overlapping quan-
tiles.
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(note entre 0 et 1, la valeur 1 étant la note maxi-
male). Dans le cadre de la DCE, on procède à deux 
campagnes par année (printemps et automne) pen-
dant trois années successives pour pondérer les 
évènements extrêmes. L’indicateur ELFI est basé 
sur la moyenne des notes (une note pour chacune 
des sept métriques, sur deux saisons au cours de 
trois années) obtenues sur une période de trois ans 
(tableau 2).

Une démarche de même type a permis de déve-
lopper des indicateurs pour les lagunes (Drouineau 
et al., 2012), en intégrant quatre métrique dont deux 
portant sur l’abondance et deux autres sur la diver-
sité spéciique de différentes guildes.

Ainsi, il est possible de qualifier l’état écolo-
gique des masses d’eau de transition à partir de 
l’ichtyofaune sur la base d’indicateurs statistique-

ment iables basés sur les données des campagnes 
d’échantillonnage dévolues à cette estimation.

Une harmonisation A POSTERIORI  
à l’échelle européenne

Chaque pays européen a suivi une démarche de 
même type ain de mettre en place un réseau de 
surveillance de l’ichtyofaune et de développer des 
indicateurs de qualité écologique basés sur ces don-
nées de surveillance. Les méthodes d’échantillon-
nage varient beaucoup selon les pays (Nicolas et al., 
2010a), tout comme les indicateurs retenus (Perez 
Dominguez et al., 2012 ; Pasquaud et al., 2013).

Un exercice d’inter-étalonnage de huit indicateurs 
« poissons » utilisés en Atlantique, Manche et Mer 
du Nord (Portugal, Espagne, France, Belgique, 

Agence Nom masse eau de transition ELFI2009 ELFI2010 ELFI2011 ELFI 2012
Note rapportage 

période 2009-2011

AG Adour amont 0,38 0,31 0,13 0,273

AG Adour aval 0,41 0,3 0,18 0,297

SN Baie des Veys 0,9 0,31 0,48 0,563

AG Bidassoa 0,43 0,04 0,36 0,277

LB Blavet 0,86 0,96 0,93 0,917

AG Charente 0,67 0,72 0,79 0,727

AG Dordogne luvial 0,36 0,65 0,46 0,490

SN Fond de baie du Mont Saint-Michel 0,92 0,98 1 0,967

AG Garonne luvial amont 0,36 0,44 0,27 0,357

AG Gironde aval 0,67 0,44 0,5 0,537

AG Gironde centrale 0,19 0,23 0,34 0,253

RMC Grand Rhône 0,79 0,5 0,645

LB Laïta 0,5 0,72 0,48 0,567

LB Loire 0,51 0,49 0,41 0,470

LB Morlaix 0,73 0,59 0,54 0,620

SN Orne 0,63 0,38 0,82 0,610

SN Risle 0,63 0,49 0,79 0,637

SN Seine amont 0,04 0,19 0,08 0,103

SN Seine aval 0,38 0,3 0,39 0,357

SN Seine central 0,06 0,06 0,060

AG Seudre 0,46 0,5 0,61 0,523

LB Sèvre Niortaise 0,63 0,59 0,5 0,573

AP Somme 0,94 0,940

LB Vilaine 1 0,9 0,92 0,940

Tableau 2 : Calcul de l’indicateur ELFI (code Agence de l’eau : LB Loire Bretagne, AG Adour Garonne, SN Seine Normandie, AP Artois 
Picardie et RMC Rhône Méditerranée et Corse. Vide = année sans échantillonnage)
Les seuils des classes de qualité sont : Très bon=0,91 ;Bon = 0,675 ; Moyen = 0,45 ; Médiocre = 0,225 ; et Mauvais <0,225.
 Calculation of the ELFI indicator (Water Agency code. LB Loire Bretagne, AG Adour Garonne, SN Seine Normandy, AP Picardy 
and Artois RMC Rhone Mediterranean and Corsica Empty = year without sampling)
The thresholds separating quality classes are: Very good = 0.91; Good = 0.675; Average = 0.45; Poor = 0.225; and Bad <0.225.
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Pays-Bas, Allemagne, Royaume Uni et Irlande) a été 
conduit entre 2006 et 2012. Ce travail d’inter-éta-
lonnage (Delpech et al., 2011) a permis de vériier 
que les approches mises en place par les différents 
pays conduisent à des évaluations similaires de l’état 
écologique. L’Union européenne, en concertation 
avec le Joint Research Centre (JRC, le service scien-
tiique de l’UE) basé à Ispra en Italie, a validé le 
travail réalisé par les experts des différents États 
membres et les indicateurs « poissons » qui ont été 
intégré dans l’exercice ont tous été validés pour la 
région géographique Nord-Est Atlantique. Pour la 
Méditerranée, ce travail d’inter-étalonnage reste 
encore à terminer. Seul la Grèce, l’Italie et la France 
ont développé des outils de classiication mais des 
développements restent encore à prévoir.

Conclusion et nouvelles  
perspectives, la Directive Cadre 
Stratégie pour le Milieu Marin

Bien que les conditions initiales défavorables 
en terme de données disponibles et d’expertise 
préalable se soient avérées particulièrement défa-
vorables, un réseau de surveillance et des outils 
pour qualiier l’état écologique des estuaires et des 
lagunes à partir de leur ichtyofaune ont pu être 
développés dans les délais resserrés que ixaient la 
DCE (du néant en 2005 à un réseau de surveillance 
opérationnel en 2007 et enin un système d’évalua-
tion de la qualité normé et validé scientiiquement 
en 2010 ; Delpech et al., 2010). Malgré un état 
naturel des peuplements de poissons en estuaire 
ressemblant à des peuplements perturbés (estua-
rine quality paradox ; Elliott et Quintino, 2007), il 
a été possible de développer une méthode iable 
répondant aux objectifs de la DCE. Les données 
collectées ont par ailleurs contribué à améliorer les 
connaissances sur la biodiversité ichtyologique en 
estuaire (Argillier et Lepage, 2010) et à fournir de 
la matière à de nombreuses avancées scientiiques 
(e.g. Nicolas et al., 2010a,b), contribuant à combler 
une partie du retard sur les avancées réalisées sur 
l’ichtyofaune d’eau douce.

Sur la base du constat réalisé à l’issue du premier 
plan de gestion, en 2013, le travail va se poursuivre. 

Il va notamment être nécessaire de prendre des 
mesures pour améliorer l’état écologique des masses 
d’eau pour lesquelles l’ichtyofaune ne conduit pas 
à un diagnostic satisfaisant (volet réponse R de la 
démarche DPSIR). L’expertise acquise depuis le 
début du processus par les acteurs en charge de 
la collecte des données sur ces différentes masses 
d’eau va être très utile dans ce cadre. Pour ces 
masses d’eau, Il va s’agir de rafiner spatialement 
le diagnostic global (e.g. le mauvais état de l’ichtyo-
faune peut il être imputé à une section particulière 
d’un estuaire  ?), puis de mettre en évidence les 
pressions anthropiques locales susceptibles de cette 
dégradation. Cette expertise permettra ensuite aux 
acteurs en charge de la gestion locale de ces masses 
d’eau de transition de mettre en œuvre des mesures 
pour parvenir à améliorer cette état, conformément 
à la DCE.

La directive cadre européenne stratégie pour le 
milieu marin (DCSMM), émise en 2008, s’inscrit 
dans la suite de la DCE, en conformité avec les 
résolutions de Johannesburg (2002). Elle s’appa-
rente à une extension de la DCE à l’ensemble de 
l’espace maritime européen. En effet, son objec-
tif  premier est de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour réaliser ou maintenir un bon état 
écologique du milieu marin au plus tard en 2020. 
Chaque état membre élabore sa propre stratégie en 
tenant compte de l’échéancier imposé par la direc-
tive (2012 : évaluation et description de l’état de 
l’environnement, déinition du bon état écologique 
des océans, création des cibles et points de réfé-
rence ; 2014 : établissement du programme de sur-
veillance ; 2015-2016 : établissement puis mise en 
œuvre du programme de mesures ; 2020 : atteinte 
du bon état écologique). Le bon état écologique est 
déini au travers de 11 descripteurs qualitatifs énon-
cés dans la directive. Parmi ces descripteurs, le pre-
mier (Diversité biologique) et le quatrième (Réseau 
trophique) font notamment appel à des estimations 
de la qualité écologique portant sur des descripteurs 
de l’ichtyofaune. Une démarche similaire est donc 
désormais en cours en milieu marin (Henriques 
et al., 2014).
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